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    Département de l'Hérault 

 

 
 

Délibération n° 30-10-20 
 

 
 

 

Nombre de Membres 
 

En exercice : 25 
 

Présents : 16 
Pouvoirs : 3 
Votants : 19 
Absent : 6 

  

 
 
 
 

Nombre de Voix 

 

Voix : 
 

27 
 

Pour : 27 
Contre : 0 
Bulletin blanc : 0 
Abstention : 0 

  

 
 
 
 

Objet : Désignation du délégué 
de protection des données 
(DPD ou DPO). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Extrait du registre des délibérations du 
Syndicat Mixte du Bassin de l'Or 

 

Séance du 28 octobre 2020 
 

Le vingt-huit octobre deux mille vingt à dix-sept heures trente, le Conseil 
Syndical, dûment convoqué le 21 octobre 2020, s'est réuni à Saint-
Drézéry, salle Georges BRASSENS, sous la Présidence de Claude BARRAL. 
 

Le Président procède à l’appel nominal et constate que le quorum est 
atteint, conformément aux statuts du Symbo qui prennent en compte 
les procurations. La séance est ouverte à 17 h 30. 

 
 

MEMBRES PRESENTS 

 
 

MEMBRES AYANT DONNE PROCURATION 
 

Conseil Départemental de l'Hérault 

M. Renaud CALVAT (procuration à M. Claude BARRAL) 

Communauté de Communes du Pays de Lunel 

M. Jean-Jacques ESTEBAN (procuration à M. Hervé DIEULEFES) 

Montpellier Méditerranée Métropole 

Mme Véronique NEGRET (procuration à M. Joël RAYMOND) 
 

Conseil Départemental de l'Hérault 

M. Claude BARRAL 
Mme Marie-Thérèse BRUGUIERE 
M. Yvon PELLET 

Communauté d'Agglomération du Pays de l'Or 

M. Bernard GANIBENC 
M. René CHALOT 

Communauté de Communes du Pays de Lunel 

M. Florian TEMPIER 
M. Hervé DIEULEFES 
M. Christophe CALVET (suppléant – remplace M. Jean-Michel ROUX) 
M. Laurent GRASSET (suppléant – remplace M. Michel CRECHET) 
Mme Marie PELLET LAPORTE (suppléante – remplace M. Fabrice FENOY) 

Communauté de Communes du Grand Pic Saint-Loup 

M. Jean-Claude ARMAND 

Montpellier Méditerranée Métropole 

M. Joël RAYMOND (suppléant – remplace M. Bruno PATERNOT) 
Mme Eliane LLORET (suppléante – remplace Mme Isabelle TOUZARD) 

Mme Jackie GALABRUN BOULBES 
M. Geniès BALAZUN 
M. Jean-Pierre RICO (suppléant – remplace M. Jean-Luc MEISSONNIER) 

 



 
 
 
 

Délibération n° 30-10-20 
 

 

Suite au règlement n°2016/679 du Conseil de l’Union Européenne relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et vu le Règlement Général de la Protection des Données "RGPD" du 25 mai 2018, les 
collectivités et établissements territoriaux ont obligation de désigner un Délégué à la Protection des 
Données "DPD" ou Data Protection Officer "DPO". 

 
En date du 10 juillet 2018, le Comité syndical a délibéré en faveur de la désignation du DPD (ou 

DPO) du Centre de Gestion de l’Hérault comme étant celui qui sera en charge de cette compétence pour 
le Symbo, moyennant une cotisation annuelle calculée sur la masse salariale. 

 
Deux ans après, il s’avère qu’aucune suite n’ait été donnée à cette délibération, et qu’aucune 

démarche n’ait été effectuée pour se mettre en conformité avec le RGPD. 
 
Par conséquent, il est proposé de désigner, en interne, un nouveau Délégué à la Protection des 

Données, dont les missions principales sont les suivantes : 
 

• informer et de conseiller le responsable de traitement ou le sous-traitant ainsi que leurs 
employés, 
 

• contrôler le respect du règlement et du droit national en matière de protection des données, 
en particulier en coordonnant l’application des obligations relevant du RGPD : 
 

o établissement de l’inventaire et la tenue de registres des données personnelles 
traitées, 

o mise en sécurité des données personnelles, 
o organisation, en interne, des processus de traitement des données personnelles 

(traitement des réclamations et des demandes des personnes concernées quant à 
l’exercice de leurs droits), 

o élaboration d’un document permettant de prouver la conformité de l’organisme au 
RGPD, 
 

• coopérer avec l’autorité de contrôle et d’être le point de contact de celle-ci. 
 
Sur proposition de la Directrice par interim, il est proposé de désigner Mme Eve LE POMMELET en 

qualité de DPD ou DPO du Symbo. 
 
 
Après avoir délibéré, le Comité Syndical, à l'unanimité : 
 
APPROUVE la désignation de Mme Eve LE POMMELET en qualité de Déléguée de Protection des 

Données (DPD ou DPO) du Symbo. 

 
Fait à Lunel, le 28 octobre 2020 

 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Claude BARRAL 
 
 

Le Président, 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter 

de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication. 

 


